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Lecornu II : combien va coûter le projet de
budget 2026 aux intercommunalités de
Vaucluse ?  

Alors que le projet de loi de finances pour 2026 du gouvernement Lecornu II reprend la quasi-
totalité  des  mesures  annoncées  par  François  Bayrou  lorsqu’il  était  Premier  ministre,
Intercommunalités de France, vient d’évaluer les contributions réclamées par l’Etat aux EPCI
hexagonales. En Vaucluse, les 13 intercommunalités seraient sollicitées à hauteur de plus de
12M€. C’est presque autant que celle du Conseil départemental de Vaucluse l’an dernier.

Intercommunalités de France, l’association nationale d’élus représentant les intercommunalités auprès
des pouvoirs publics nationaux, vient de dévoiler une carte estimant les coûts pour les intercommunalités
du projet de budget 2026 présenté par le gouvernement Lecornu II. Selon ces estimations, l’ensemble
des intercos hexagonales serait sollicité à hauteur de 2,2 milliards d’euros.
« Cette contribution imposée aux intercommunalités représenterait une ponction financière de plus de
5% de leurs recettes de fonctionnement. Elles participeraient ainsi à plus d’un tiers (37%) de l’effort
imposé  aux  collectivités,  alors  qu’elles  représentent  20%  des  dépenses  locales  »,  s’indigne
Intercommunalités  de  France.

https://www.intercommunalites.fr/
https://www.intercommunalites.fr/actualite/budget-2026-les-consequences-de-la-copie-lecornu-pour-les-collectivites/
https://www.intercommunalites.fr/actualite/budget-2026-les-consequences-de-la-copie-lecornu-pour-les-collectivites/
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Un effort conséquent demandé aux EPCI de Vaucluse
En Vaucluse, ces prévisions sont évaluées à un près de 12,02M€ (voir tableau ci-dessous). C’est presque
autant que les 13M€ que le Conseil départemental avait ‘aligné’ l’an dernier pour renflouer les caisses de
l’Etat. Une somme que le Département, dans l’attente de savoir à quelle sauce il sera mangé, a reconduit
à l’identique cette année dans son futur budget.
Bien évidemment, c’est agglomération la plus importante du département, le Grand Avignon, qui est la
plus sollicitée (3,49M€) parmi les intercommunalités de notre territoire. Derrière, on retrouve Luberon
Monts de Vaucluse (1,62M€), Rhône-Lez-Provence 1,48M€, Les Sorgues du Comtat (1,27M€) et la Cove
(972 600€) dans le top 5 des EPCI (Etablissements publics de coopération intercommunale) les plus
contributrices en Vaucluse.
A l’inverse Ventoux Sud (5 700€), Aygues-Ouvèze en Provence (269 800€) et Vaison-Ventoux (277 700€)
ne s’en sortent pas trop mal. Bien loin des 47,3M€ annoncés pour la Métropole d’Aix-Marseille-Provence
dans laquelle figurent la commune vauclusienne de Pertuis.

Fortes inégalités entre les territoires
Si l’on se réfère plus spécifiquement à la part demandée par le gouvernement dans les recettes des
intercommunalités, on constate que le niveau de participation est très contrasté entre elles. Ainsi, entre
une ponction de 0,1% dans les recettes de l’intercommunalité pour Ventoux-Sud et une de 6,5% dans
celles de Rhône-Lez-Provence, il y a très grand écart contributif.
Là encore, Les Sorgues du Comtat (4,8%) et le Grand Avignon (4,2%) ainsi que Pays des Sorgues Monts
de Vaucluse (4,1%) sont ensuite les plus ponctionnés.
« Ces mesures toucheraient particulièrement les territoires industriels, en contradiction complète avec
l’objectif  affiché  par  le  Gouvernement  de  réindustrialisation  du  pays  »,  s’inquiète  d’ailleurs
Intercommunalités  de  France.
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Chez nos voisins, les niveaux de contributions sont également fort disparates : 7,6% pour Beaucaire Terre
d’Argence, 4,4% pour Arles-Crau-Camargue-Montagnette, 4,2% pour Aix-Marseille,  4% pour Pont du
Gard, 3,9% pour Terre de Provence, 3,4% pour le Gard Rhodanien, 2,4% pour Vallée des Beaux-Alpilles,
1,9% pour Drôme Sud Provence,  0,6% pour le  Pays d’Uzès et  0,1% pour les  Baronnies en Drôme
Provençale.

« Beaucoup de mesures du projet de loi de finances constituent des reniements de la parole
de l’État. »

« Beaucoup de mesures du projet de loi de finances constituent des reniements de la parole de l’État qui
s’était engagé à compenser des suppressions ou diminutions unilatérales d’impôts locaux ces dernières
années, constate l’association. Parmi elles,  Intercommunalités de France déplore vivement la baisse
importante et brutale de la compensation de la réduction des bases des locaux industriels soumis à la
CFE et à la TFPB, la diminution de la DCRTP, l’accaparement par l’État du dynamisme de la TVA… Sans
compter la reconduction du ‘Dilico’ (ndlr : Dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des
collectivités), dont le doublement du mondant cette année conduirait à intégrer des collectivités moins
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favorisées  que la  moyenne dans  le  dispositif.  L’association  regrette  par  ailleurs  que le  retour  aux
collectivités des fonds mis en réserve soit désormais conditionné à un objectif d’évolution des dépenses.
De toute évidence, contrairement à ce qui était annoncé par le Gouvernement, il s’agit d’un dispositif qui
ne semble plus ni ‘temporaire’, ni de ‘lissage conjoncturel’ tant les conditions de retour aux collectivités
prélevées sont durcies. »

Niveau de contribution par intercommunalité. Crédit : Intercommunalité de France/DR

Incompatibilités avec le principe d’autonomie financière
« Autre mauvaise surprise du projet de loi de finances, la hausse de la taxe générale sur les activités
polluantes  (TGAP)  ferait  peser  également  plusieurs  centaines  de  millions  d’euros  sur  les
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intercommunalités au titre du service public de gestion des déchets, bien qu’atténuée pour certaines par
l’uniformisation du taux de TVA des prestations achetées par les collectivités sur les équipements de
valorisation et de collecte des déchets. Or, les collectivités ont peu de marge de manœuvre sur le tonnage
des ordures ménagères résiduelles collectées, d’autant que le produit de cette hausse n’est pas affecté à
des politiques de réduction de la production de déchets non-valorisables. Ainsi, les mesures de baisse de
recettes  prévues  dans  le  projet  de  loi  de  finances  représentent  des  amputations  de  recettes
manifestement incompatibles avec le principe d’autonomie financière, en dépassant les 2% des recettes
de fonctionnement pour 561 intercommunalités, soit près de la moitié d’entre elles, et en grimpant même
au-delà de 10% pour 13 intercommunalités. »

« Voté tel quel, le budget 2026 asphyxiera un grand nombre de territoires. »

Prenant  acte  du  changement  de  méthode  annoncé  par  Sébastien  Lecornu,  les  représentants  des
intercommunalités demandent donc aux parlementaires de revoir largement la copie en séance.
«  Bien consciente de la  nécessité  pour les  collectivités  de prendre leur  part  à  l’effort  budgétaire,
Intercommunalités  de  France  appelle  les  députés  puis  les  sénateurs  à  revoir  largement  la  copie
présentée  par  le  Gouvernement.  Voté  tel  quel,  le  Budget  2026  asphyxiera  un  grand  nombre  de
territoires, avec des répercussions significatives sur l’économie et la croissance, mais également sur les
services publics dont bénéficient nos concitoyens. Comme le répète constamment Intercommunalités de
France, les élus locaux déplorent l’absence de visibilité financière pour les collectivités au-delà de 2026.
À l’occasion d’un rendez-vous à venir avec la ministre des Comptes publics Amélie de Montchalin, les élus
d’Intercommunalités  de  France  réitéreront  leurs  propositions  en  matière  de  simplification  et  de
clarification de l’organisation institutionnelle  pour  dégager  des  économies  à  la  hauteur  des  enjeux
auxquels est confronté notre pays. »

Laurent Garcia & Charlotte Rouger (stagiaire)

https://datawrapper.dwcdn.net/BeeW2/4/

Finances des collectivités : les Vauclusiens
s’en tirent plutôt bien
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L’AFL, la banque des collectivités locales, a dévoilé la 6e édition de son Baromètre de la santé
financière des collectivités. Fondée sur l’analyse des notes financières que l’AFL attribue à
chaque collectivité, cette étude dresse un panorama chiffré de la situation budgétaire 2024 des
communes, intercommunalités, départements et régions, à moins d’un an du renouvellement
municipal et intercommunal. Un bilan où les collectivités de Vaucluse s’en tirent plutôt bien.

« Dans un contexte marqué par une inflation persistante, un ralentissement économique et un climat
politique instable, ce baromètre confirme l’émergence de deux blocs aux dynamiques divergentes : un
bloc  communal,  globalement  résilient,  et  un  bloc  départements/régions,  en  difficulté  croissante  »,
constate l’AFL en préambule de son étude. Ce dernier subit, à des degrés divers, la baisse ou l’atonie de
ses principales recettes (Droits de mutation à titre onéreux – DMTO, fraction de TVA…) alors même que
les besoins, tant sociaux qu’en infrastructures publiques, et les enjeux de la transition écologique sont
élevés et croissants.

« L’année 2024 a été marquée par une hausse soutenue des dépenses et un recours inédit à
l’emprunt. »

Marie Ducamin, présidente du conseil d’administration de l’AFL

« L’édition 2025 du baromètre AFL confirme une inflexion des trajectoires financières des collectivités
locales, complète Marie Ducamin, présidente du conseil d’administration de l’AFL. L’année 2024 a été
marquée par une hausse soutenue des dépenses et un recours inédit à l’emprunt, dans un contexte de
croissance économique modérée, d’inflation encore sensible et d’instabilité politique. »

https://www.agence-france-locale.fr/
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Celle qui est aussi maire de Saint-Jacques-de-la-Lande et vice-présidente de Rennes Métropole confirme
également les propos préliminaires de l’étude : « le baromètre atteste l’émergence de deux blocs au sein
de la sphère publique locale : le bloc communal d’un côté et le couple départements/régions de l’autre.
Les trajectoires distinctes de ces deux ensembles de collectivités sont à la fois la traduction de la
succession de crises depuis 2020 (inflation, hausse des taux d’intérêt, crise de l’immobilier, …) mais aussi
la conséquence de décisions politiques plus ou moins anciennes (nationalisation de la fiscalité locale,
accroissement de la dépendance du panier fiscal à la conjoncture économique, asymétrie entre recettes
et dépenses des départements…). »

« Ce baromètre confirme une nouvelle fois la résilience des finances locales. »

« Pour autant,  ce baromètre confirme une nouvelle  fois  que la  résilience des finances locales  –  à
l’exception de celle des départements – est notable, poursuit Marie Ducamin. Mais elle doit être regardée
à l’aune des enjeux auxquels sont confrontés les collectivités dans leur ensemble : premier investisseur
public et en première ligne sur les questions de transition énergétique et écologique, les collectivités
locales ont également un rôle fondamental à jouer face au vieillissement de la population, aux fractures
territoriales et aux tensions sociales persistantes. »
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La situation globale
La situation financière globale du monde local – collectivités territoriales et leurs groupements à fiscalité
propre – a connu en 2024 une légère dégradation avec une note financière moyenne de 2,82 (médiane à
2,61) après l’amélioration constatée en 2023 (2,77 en moyenne, médiane à 2,44). Si la note financière
moyenne des collectivités locales est relativement – et logiquement – stable d’une année sur l’autre
compte-tenu de sa forte dépendance à l’effectif communal, il apparait qu’en 2024 l’écart type est un peu
plus élevé qu’au cours des exercices antérieurs : 1,54 en 2024 contre 1,50 en 2023 et 1,49 en 2022.

Crédit : AFL

Deux éléments caractérisent l’exercice budgétaire 2024 et expliquent principalement l’évolution des
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notes des différents segments de collectivités locales : d’une part, la forte progression des dépenses et,
d’autre part, un montant d’emprunt inédit.
En 2024,  les  dépenses de fonctionnement  et  d’investissement  progressent  fortement,  alors  que les
recettes connaissent des dynamiques et des trajectoires variables selon les segments de collectivité. En
découle une épargne brute qui se contracte globalement de 3,5% pour s’établir à 41,8 Mds€. Ce montant,
structurellement élevé, masque toutefois de fortes disparités et variations selon les échelons locaux, en
particulier pour les départements.
L’autre élément significatif en 2024 est l’ampleur des dépenses d’investissement et, pour le financer, un
recours à l’emprunt en forte progression. Ce dernier atteint un niveau inédit de 27 Mds€ (+27% par
rapport  à  2023),  levier  actionné  par  l’ensemble  des  segments  de  collectivité  (aboutissant  à  une
progression de l’endettement public local qui atteint désormais 215,8 Mds€).

Les communes et les intercommunalités résistent
Au sein du bloc communal, le maître-mot semble être la stabilité entre 2023 et 2024.  Dans l’ensemble,
les communes affichent une légère dégradation de leur notation financière moyenne (de 2,73 en 2023 à
2,82 en 2024) alors que celle des Groupements à fiscalité propre (GFP : les structures intercommunales
ayant la possibilité de lever l’impôt) apparait stable, voire plutôt bien orientée (de 3,08 en 2023 à 3,04 en
2024). Tout en demeurant le segment le mieux noté, cet affaissement de la note moyenne des communes
mérite d’être souligné dans la mesure où ce segment de collectivités évoluait favorablement depuis 2019.
Quant aux GFP, à l’exception de 2021, ils poursuivent globalement une trajectoire favorable et affichent
aujourd’hui la meilleure note financière moyenne depuis 2019.

La  note  moyenne  des  communes,  comme chaque  année,  est  déterminée  par  le  poids  des  petites
communes, puisque 52% d’entre elles comptent moins de 500 habitants, 84% moins de 2 000 habitants.
Or cette année, la strate des moins de 500 habitants est celle qui voit sa situation financière évoluer le
moins favorablement.
Au total, 48% des notes financières communales s’améliorent en 2024, tandis que 52% se dégradent. Les
dégradations les plus marquées concernent les plus petites et les plus grandes communes (moins de 500
habitants et plus de 100 000 habitants)
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« Le  dernier  millésime du baromètre  de  la  santé  financière  des  collectivités  apporte  un éclairage
contrasté sur la situation des petites villes (2 500 à 25 000 habitants), s’inquiète l’APVF (Association des
petites villes de France). L’amélioration continue de leur note financière depuis le début du mandat, en
2020, marque un coup d’arrêt. Il faut néanmoins noter une bonne résistance de cette note. Par ailleurs, le
sérieux dans la gestion financière ne s’est pas fait au détriment des investissements portés par les petites
villes. Un certain nombre d’éléments suscitent néanmoins l’inquiétude. Tout d’abord, la contraction de
l’épargne brute  concerne  désormais  un  tiers  des  petites  villes,  du  fait  d’une  hausse  marquée des
dépenses contraintes. S’ajoute à cela les difficultés financières des partenaires des communes que sont
les départements et les régions, avec une dégradation sensible de leur note financière. Dès lors, les
injonctions contradictoires de l’Etat, entre accélération des investissements dans la transition écologique
et limitation de la dépense, dans un contexte budgétaire contraint au niveau national, sont de plus en
plus difficilement tenables pour les maires des petites villes. »

« Les communes rurales contribuent à l’activité économique locale.

L’Association des maires ruraux de France 

Malgré le fait que les très petites communes restent les mieux notées, le baromètre de l’AFL observe que
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se sont les communes de moins de 500 habitants qui affichent une dégradation de leur note légèrement
plus marquée que la moyenne communale (+0,12 versus +0,09). Comme pour l’ensemble des communes,
c’est la baisse du niveau d’épargne brute (-4,3%) qui explique cette évolution défavorable de la notation.

De quoi  faire  réagir  l’AMRF (Association des  maires  ruraux de France)  :  «  les  communes rurales
subissent les effets cumulés des choix de l’Etat et la persistance de l’imprévisibilité de ses mécanismes
financiers. D’où la baisse légère de la notation liée à celle d’un point de pourcentage du ratio d’épargne
brute moyen malgré la décrue du stock de dette.  Pour autant les communes rurales contribuent à
l’activité économique locale. Des trois niveaux de collectivités, la commune reste la plus robuste. »

« Les collectivités locales portent près de 70% de l’investissement public civil. »

L’Association des maires de France (AMV)

De son côté, l’Association des maires de France (AMV) rappelle l’importance des collectivités locales
dans le poids de l’investissement publics dans les territoires. « L’édition 2024 confirme que les équilibres
financiers du bloc communal sont sous tension. En attestent une dégradation de la note moyenne des
communes et une très légère amélioration pour les EPCI. Ce constat est notamment le résultat du coût
des normes, de l’augmentation du point d’indice, des transferts de compétences, du maintien de livret A à
3% et de l’encadrement des recettes locales. Alors que les collectivités locales portent près de 70% de
l’investissement  public  civil,  les  résultats  du  baromètre  soulignent  l’importance  de  développer  une
visibilité pluriannuelle et de leur donner les marges de manœuvre nécessaires. »

https://www.amrf.fr/
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Les EPCI de Vaucluse meilleurs que leurs voisins
Localement, entre 2019 et 2024 les EPCI (Etablissement public de coopération intercommunale) de
Vaucluse s’en sortent plutôt bien puisque leur situation financière s’améliore globalement sur cette
période. Alors que plus de la moitié d’entre-elles affichait une notation défavorable supérieur à 3 dans le
baromètre AFL elles sont moins d’un quart désormais. Un résultat meilleur que la majorité des EPCI des
départements limitrophes ainsi que du reste de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Les départements à la traîne sauf le Vaucluse
«  Comme en  2023,  les  départements  sont  le  segment  de  collectivités  qui  connaît  la  plus  sévère
dégradation », pointe le bilan de l’AFL. Les raisons ? Une panne dans les recettes fiscales (les DMTO) et
une atonie des recettes de fonctionnement.
« Après les difficultés rencontrées en 2020 et le redressement constaté en 2021 et 2022, l’exercice
budgétaire  2024  se  traduit  par  une  forte  dégradation  budgétaire  des  départements,  dans  le
prolongement  de  2023,  constate  le  baromètre.  Leur  note  financière  moyenne  poursuit  sa  chute,
s’établissant  à  3,91.  Cette  dégradation  est  particulièrement  marquée  puisque  la  notation  moyenne
s’établissait  à  2,65 en 2022 et  à  3,52 en 2023.  Il  s’agit  de la  notation la  plus défavorable jamais
rencontrée par les départements depuis 2015 (3,57). »
En conséquence, en 2024 ce sont 14 départements qui affichent désormais une épargne nette négative
(contre 2 en 2022 et 7 en 2023).
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« La dégradation de la situation financière des Départements s’accélère en 2024, sous l’effet conjugué du
gel voire de la diminution de plusieurs de leurs recettes (DGF, TVA et DMTO) et de la dynamique de leurs
dépenses de solidarité (évolution tendancielle et mesures décidées par l’Etat), s’alarme Départements de
France. D’après une enquête réalisée par Départements de France auprès de ses adhérents en avril
2025, l’épargne brute des Départements pourrait diminuer de -69% entre 2022 et 2025 et l’épargne nette
de -97%. »

Dans ce marasme, le Conseil départemental de Vaucluse semble faire presque exception. Saluée par la
Chambre régionales de la Cour des comptes pour « sa gestion prudente et maîtrisée », le Département
affiche ainsi une situation financière plutôt enviable. Sa note financière entre 2023 et 2024 figure parmi
les meilleures de France. Et l’image des EPCI vauclusiennes, il peut faire des envieux chez ses voisins,
tout particulièrement les Bouches-du-Rhône et le Gard.  
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Les Régions impactées également
Enfin, les régions suivent une évolution assez similaire à celle des départements, mais moins accusée.
Avec une note financière moyenne de 3,61 (3,21 en 2023), il s’agit de leur moins bonne performance
budgétaire, à l’exception de l’exercice 2020 (3,63) au cours duquel ce segment avait été le plus impacté
par la crise sanitaire. Cette situation est principalement la traduction d’une capacité d’épargne stable,
alors même que les efforts d’investissement des régions demeurent très soutenus et exigent un recours à
l’emprunt croissant.
Mais là encore, la situation locale est largement moins alarmante que pour le reste de l’Hexagone, tout
particulièrement sa partie Nord.
« Les dépenses d’investissement des Régions ont augmenté de 4 Md€ depuis 2019, soit une hausse de
35%, pour atteindre 15,1 Md€, explique Régions de France, dont le président délégué n’est autre que
Renaud Muselier, président de la Région Sud. Ce pic historique des investissements régionaux, à la
demande notamment de l’État pour accompagner les différents plans de relance et la décarbonation de
notre économie, a été financé par un recours accru à l’emprunt à cause d’une atonie des recettes
régionales, dont la progression est significativement inférieure à l’inflation : entre 2019 et 2024, les
recettes des Régions ont seulement progressé de +5,4% alors que l’inflation cumulée a été de +16%. En
raison d’une capacité de désendettement qui  s’est  mécaniquement dégradée (soit  le  niveau le plus
dégradé  de  l’ensemble  des  catégories  de  collectivités),  les  Régions  ne  seront  plus  en  mesure  de
compenser par l’emprunt toute nouvelle fragilisation de leurs ressources qui se traduirait par une baisse
massive de leurs investissements. »
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Le système de notation de l’AFL : mode d’emploi
Les notes financières* obtenues pour chacune des collectivités territoriales et  leurs groupements à
fiscalité propre ont fait l’objet de traitements statistiques (moyennes simples, écarts types, médianes, …)
afin de dégager des tendances sur différents périmètres (typologie de collectivité, strate démographique,
année…).  Par  souci  de confidentialité,  aucune note individuelle  n’est  publiée mais  l’AFL tient  à  la
disposition de chaque collectivité sa note financière qui se situe entre 1 et 7.

Cette note financière repose sur les trois critères :

– La solvabilité, pondérée à 55%, résultant du taux de couverture du remboursement de la dette par
l’épargne brute (30%) et du taux d’épargne brute (25%).
– Le poids de l’endettement, pondéré à 20%, résultant de la capacité de désendettement (10%) et du
taux d’endettement (10%).
– Les marges de manœuvre budgétaires, pondérées à 25%, résultant de la part des annuités de la
dette dans les recettes de fonctionnement (5%), du taux d’épargne brute avec augmentation de 10% des
ressources à pouvoir de taux (5%), de la capacité de désendettement avec réduction de 10% de la charge
nette des investissements (10%) et du taux d’endettement après réduction de 10%de la charge nette des
investissements (5%).

Par  ailleurs,  dans  cette  étude  4  indicateurs  financiers  sont  particulièrement  observés  :  le  taux
d’endettement (stock de dette/recettes réelles de fonctionnement hors cessions), le taux d’épargne brute
(épargne  brute/recettes  réelles  de  fonctionnement  hors  cessions),  la  solvabilité  annuelle  (épargne
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brute/remboursement  structurel  du  capital)  ainsi  que  la  solvabilité  pluriannuelle  ou  la  capacité  de
désendettement (stock de dette/épargne brut).

*Les agrégats budgétaires et les ratios financiers sont calculés en consolidant les données issues des
budgets principaux et des budgets annexes (comptes de gestion 2024 provisoires) centralisés par la
Direction générale des finances publiques (DGFiP). Les données exploitées dans cette étude ont fait
l’objet de retraitements. Les données budgétaires consolidées n’intègrent pas les budgets annexes des
établissements publics sociaux et médico-sociaux (M22).

Les Sorgues du Comtat font leur cinéma et
intègrent la Commission du Film Luberon
Vaucluse
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La communauté d’agglomération Les Sorgues du Comtat,  c’est  le 1ᵉʳ  EPCI (Établissement
Public  de  Coopération Intercommunale)  de  Vaucluse à  adhérer  à  la  Commission du Film
Luberon Vaucluse.

La Commission du Film a répertorié plus de 360 décors naturels dans le département, entre le Ventoux,
le Colorado provençal, les paysages de lavande, les vignobles et la forêt des Cèdres. Elle a recensé plus
de 430 artistes-comédiens et techniciens (preneur de son, décorateur, maquilleur, cameraman, monteur,
régisseur, script,  photographe de plateau, assistant,  ingénieur de la vision, accessoiriste, costumier,
coiffeur, étalonneur, mixeur, bruiteur, cascadeur, cantinier, dialoguiste, directeur de casting…)

Au Musée Drapier du Costume Comtadin de Pernes-les-Fontaines, a été officialisée cette adhésion, en
présence du maire, Didier Carle, d’Anne-Cécile Célimon-Paul, chargée d’accueil des tournages dans le
département, de Christian Gros, président des Sorgues du Comtat et de Michel Terrisse, maire d’Althen-
des-Paluds, qui est l’une des cinq communes des Sorgues du Comtat (avec Monteux, Sorgues, Bédarrides

http://www.sorguesducomtat.fr
http://filmvaucluse.fr
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et Pernes-les-Fontaines).

Christian  Gros  insiste  sur  l’intérêt  de  cette  adhésion  pour  «  soutenir  la  créativité,  la  production
cinématographique,  mettre  en  avant  les  multiples  décors  de  ce  coin  de  Vaucluse,  permettre  son
développement  économique,  social  et  touristique,  dynamiser  l’emploi  à  travers  tous  les  métiers  de
l’audio-visuel et renforcer notre attractivité locale. »

Christian Gros, Didier Carle et Michel Terrisse.

Les spécialistes de chevaux, Magali Delgado et Frédéric Pignon, qui ont un élevage de purs-sangs et de
poneys à Monteux et dont on a souvent vu les spectacles de dressage éblouissants à Cheval-Passion, font
partie des partenaires qui mettent leur passion équestre au service du cinéma.

Entre les équipes techniques, les comédiens et les figurants, leur hébergement, leur restauration, les
studios éphémères de tournage et de post-production, cela représente des retombées économiques non
négligeables. Anne-Cécile Célimon-Paul pour la Commission du Film précise quelques chiffres : « Avec
300 jours d’ensoleillement par an, cela a généré 7,28M€ en 2023, 83 décors repérés et mis à disposition,

https://www.facebook.com/DelgadoPignon/?locale=fr_FR
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36 prestataires locaux impliqués. Ces 2 dernières années, nous avons affiché 523 jours de tournage pour
125 clips, publicités, courts-métrages, films et séries TV qui font rayonner le Vaucluse dans le monde
entier. Avec cette adhésion, nous pouvons faciliter encore plus les tournages, avoir des référents qui
connaissent le terrain et raccourcissent les délais des producteurs et réalisateurs. »

Anne-Cécile Célimon-Paul.

Ici,  en 1983,  Jean Becker avait  tourné L’été meurtrier  avec Isabelle Adjani  et  Alain Souchon. Plus
récemment, a été mise en images la série Et la montagne fleurira avec Philippe Torreton et Hélène de
Fougerolles diffusée sur France TV. À Sorgues, cet été, a été réalisé le long-métrage Avignon qui sortira
en  2026.  Un tournage  est  également  en  cours  en  ce  moment  et  jusqu’à  la  mi-octobre,  à  Pernes,
Résistantes avec Line Renaud, dans un décor des années 1940 et avec nombre de figurant.e.s âgé.e.s de
18 à 80 ans.

Contact : contact@filmvaucluse.fr / 06 88 55 32 68
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7,28M€ de  retombées  économiques  en  2023  grâce  à  la  Commission  du  film  Luberon-
Vaucluse

Chats errants : un appel à projets pour
soutenir l’action des communes et des EPCI

Le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire a ouvert un appel à projets qui a
pour  objectif  de  soutenir  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  de
coopération  intercommunale  (EPCI)  volontaires  dans  la  gestion  des  chats  errants.  En
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application de la loi  de finances pour l’année 2024, le ministère mobilise à cette fin une
enveloppe de 3M€. Les candidatures sont ouvertes jusqu’au mardi 10 octobre.

Les demandes de financement concernant les chats errants visent principalement les actes vétérinaires
d’identification et de stérilisation, et les éventuels frais connexes. Le taux de financement est fixé à 100%
pour les dépenses éligibles, sous réserve d’un plafond de 100 000€ pour les projets les plus importants.

Ce financement est attribué dans le cadre de l’expérimentation prévue par la loi du 30 novembre 2021
visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les hommes. Cette
loi prévoit la mise en place de conventions entre l’État et les maires ou les présidents des collectivités
territoriales et EPCI volontaires afin d’améliorer la gestion et la prise en charge des populations de chats
errants ou en divagation et d’articuler les compétences et les moyens de chaque signataire dans cet
objectif.

Pour solliciter une subvention, les communes et EPCI doivent répondre à l’appel à projets figurant sur la
page ‘Soutien aux  projets de gestion des chats errants‘.  Les candidatures à l’appel à projets sont
ouvertes jusqu’au 10 octobre 2024.

Ce soutien s’inscrit dans le cadre du Plan national pour améliorer le bien-être des animaux de compagnie
du Gouvernement, dont l’un des objectifs est l’amélioration de la gestion de l’errance canine et féline en
France.

Pôle territorial : le Département de Vaucluse
ne veut pas d’un Pôle métropolitain
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C’est ce lundi 2 octobre que la Commission départementale de coopération intercommunale
(CDCI) de Vaucluse devrait statuer définitivement sur le projet de Pôle territorial du grand
bassin de vie d’Avignon. Constituée d’un panel de près d’une quarantaine d’élus vauclusiens
représentant les collectivités locales* du département, cette commission va entériner, ou non,
la création de ce nouveau syndicat mixte. Pour certains élus il s’agit d’un nouvel outil facilitant
la coopération entre des EPCI** situées dans 2 départements et 2 régions distinctes, pour
d’autres, il s’agit de l’acte de décès du département via une métropolisation qui ne dit pas
encore son nom en avançant en catimini.

Ce lundi, les représentants de la CDCI de Vaucluse se réunissent pour statuer sur le projet de Pôle
territorial  du  grand  bassin  de  vie  d’Avignon  initié  en  juillet  2022.  Ce  syndicat  mixte  concerne  8
intercommunalités de Provence-Alpes-Côte d’Azur et d’Occitanie : 6 en Vaucluse avec les Communautés
d’agglomération du Grand Avignon, des Sorgues du Comtat, de Ventoux Comtat Venaissin et de Luberon
Monts de Vaucluse ainsi que les Communautés de communes du Pays des Sorgues Monts de Vaucluse et
de Vaison Ventoux et 2 dans le Gard avec la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien et la
Communauté de communes du Pont du Gard. Un espace qui totalise près de 520 000 habitants s’étend
sur 148 communes.
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Le projet de Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon regroupe 8 EPCI : 2 d’Occitanie et 6 de
Paca.©Aurav

Compenser les incohérences des découpages administratifs ?
Leur objectif : faciliter la coopération entre les collectivités sur ce territoire particulièrement morcelé qui
s’étend  sur  3  départements,  2  régions,  2  zones  scolaires  et  qui  constitue  la  2e  zone  d’emploi
interrégionale de France après Roissy-Charles de Gaulle. Un espace ‘éparpillé façon puzzle’ qui présente
également la particularité de compter 2 fois plus d’EPCI pour 2 fois moins d’habitants que son équivalent
azuréen.
Ce pôle ambitionne donc d’apporter « une réponse aux enjeux territoriaux du Grand bassin de vie
d’Avignon qui demandent à être traitées à une échelle plus large que leur périmètre respectif. »
Pour cela, le syndicat mixte se fixe 4 objectifs principaux : la mobilité et les transports en commun, la
gestion des déchets, la prévention du risque inondation ainsi que le développement et l’aménagement du
territoire.
« Le pôle ne constitue pas un échelon territorial supplémentaire, assurent les statuts du Syndicat dont le
siège sera situé dans les locaux de l’Aurav (Agence urbanisme Rhône Avignon Vaucluse) au Pontet. Dans
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le  strict  respect  des  compétences  de  chacun  de  ces  membres,  il  vise  à  assurer  une  meilleure
harmonisation des politiques territoriales et à favoriser la mise en œuvre d’actions communes. Outil
souple de coopération et de dialogue, il permettra de promouvoir à une échelle régionale et supra une
vision cohérente du territoire et de porter une vision commune. »

« Je ne vois pas l’intérêt de rajouter une couche administrative supplémentaire. »

Dominique Santoni, présidente du Conseil départemental de Vaucluse

Avis défavorable du Département de Vaucluse
Pour autant, certains élus estiment que cette nouvelle entité constitue une menace pour l’existence des
conseils départementaux. « C’est la mort du Vaucluse », s’inquiètent-ils.
Interrogée sur cette initiative de création du pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon à l’occasion
de sa conférence de presse de rentrée, Dominique Santoni a d’ailleurs, elle aussi, fait ouvertement part
de son opposition au projet.
« Je ne vois pas l’intérêt de rajouter une couche administrative supplémentaire, explique la présidente du
Conseil  départemental de Vaucluse. Par ailleurs, la CCPAL (Communauté de communes Pays d’Apt-
Luberon où elle est aussi élue) a voté contre donc je ne vois pas pourquoi je ferais différemment à
Avignon qu’à Apt. »
En effet, en juin dernier, la commission permanente du Département s’est réunie pour rendre un avis
consultatif.  Dans ce cadre, seulement 12 élus sur 34 conseillers ont voté pour la création du Pôle.
L’institution départementale vauclusienne a donc transmis un avis défavorable au contrôle de légalité de
la préfecture malgré le fait que les compétences du Pôle n’empiètent pas sur celles du département.

A lire aussi : « Bassin de vie d’Avignon : le futur pôle territorial dans la dernière ligne droite »

Le risque d’un département coupé en deux ?
« Je fais confiance à ces gens », poursuit Dominique Santoni, « mais je suis le Département. Donc, il ne
faut  pas  rajouter  un  mille-feuille  supplémentaire,  insiste-t-elle.  Ma  crainte  que  cela  devienne  une
métropole et que cela coupe le département en deux. »
Des inquiétudes que ne dissipent pas vraiment les statuts du Pôle territorial du grand bassin de vie
d’Avignon. En effet, si ce projet est bien désigné sous le terme de ‘Pôle territorial’, il apparaît plusieurs
fois sous le nom de ‘Pôle métropolitain’ dans le détail du texte des statuts ou des délibérations. Une
ambiguïté que l’on retrouve dans les propos de certains élus qui portent le projet en parlant d’un « Pôle
métropolitain qui se dénommera Pôle territorial du grand bassin de vie d’Avignon. »
Si la présidente du Département assure qu’elle s‘opposera, ‘de toutes ses forces’ à la constitution d’une
métropole elle assure pour autant « que s’il s’agit d’un pôle territorial, et compte tenu de la liberté de
chaque collectivités locales de s’administrer comme elles le veulent, je n’ai pas interféré, en tant que
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présidente du Département, sur le choix des présidents d’EPCI qui souhaitent travailler ensemble au
travers d’un syndicat mixte. Et ce d’autant plus qu’il ne s’agit pas de compétences du Département ».

Laurent Garcia

*Maires des 5 villes les plus peuplées, maires des petites et moyennes communes, maires des communes
de montagne, représentants des EPCI, ainsi que les représentants des syndicats mixtes, syndicats de
communes et syndicats intercommunaux situés en zone de montagne.
**Etablissements publics de coopération intercommunale

«Quand faut-il s’intéresser à l’organisation
de ses services ?»
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Le mandat de maire ou de président d’EPCI est déjà bien engagé et à mi-parcours, il  est
toujours  intéressant  de  procéder  à  un  bilan  formel  de  son  organisation.  Qu’on  l’appelle
diagnostic de fonctionnement ou bilan organisationnel ou encore de manière un peu usurpée,
audit organisationnel, la tâche consiste à vérifier auprès des directions et des services si leur
manière de fonctionner correspond à la volonté politique et si des moyens d’améliorer les
processus de production existent.

Et pratiquement cela ressemble à quoi ?
Pour ma part, et cette méthode n’engage que moi bien entendu, je procède à des entretiens individuels.
Individuels, car pour que la parole soit la plus libre possible, il faut bien trouver un moyen de mettre en
confiance. La parfaite confidentialité des entretiens rassure la plupart du temps. Ces entretiens sont
assez longs. Il faut dire que je parle beaucoup, mais mon avis est que si l’on veut se montrer digne de
confiance, il faut donner un peu aussi.

« Pour que la parole soit la plus libre possible, il faut bien trouver un moyen de mettre en
confiance. »

Au cours de dialogue assez libre,  on évoque autant que faire se peut les procédures utilisées,  les
méthodes de travail habituelles, on y teste la transversalité, le niveau de délégation acquis, et on y repère
les stratégies mises en place pour éviter ou pour contourner les plus gênants des ‘process’ ou des
autorités.
On  peut  retenir  à  ce  sujet  deux  phénomènes  assez  commun  :  d’abord  l’élaboration  de  stratégie
individuelle visant à réduire la dépense énergétique de l’agent pour arriver à ses fins (cette dépense
énergétique est à prendre dans le sens freudien du terme à savoir la recherche de l’utilisation la plus
profitable à l’agent de sa propre énergie libidinale, dans le but, de maximiser son plaisir et de diminuer
toute forme de souffrance ou d’accéder à son ‘désir’).

« Il recherche l’efficience, c’est à dire l’économie des moyens pour atteindre ses buts. »

Autrement dit, il maximise à son profit toute procédure mise en œuvre dans le but de remplir l’objectif
qui lui a été fixé par sa hiérarchie. En ce sens, en sus de rechercher l’efficacité, c’est à dire l’atteinte des
buts fixés, il recherche l’efficience, c’est à dire l’économie des moyens pour atteindre ses buts.
Il est assez remarquable de constater que la plupart du temps cette recherche d’économie est étayée par
de les principes fondateurs du service public (l’intérêt général, la continuité de l’action administrative
etc.) et ce, de toute bonne foi. Néanmoins ce rappel aux grands principes de l’action administrative
n’empêche pas certaines dérives dont nous reparlerons plus tard.
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Ensuite, nous trouvons systématiquement, une stratégie de groupe. En effet, le service ou la direction,
constitué en tant que groupe homogène élabore lui aussi, de manière plus ou moins directe une stratégie
visant la recherche de l’efficacité et de l’efficience et donc la moindre dépense d’énergie.

Cette stratégie quand elle est consciente, c’est-à-dire volontaire et objective, prend parfois la forme d’un
projet de service, rarement il est vrai. Plus généralement, cette stratégie s’est constituée avec le temps,
par petites touches. Parfois de manière positive : des procédures et une organisation sont mises en place
de manière à servir un but formalisé sous forme d’objectifs.
Parfois de manière négative en interprétant les voies possibles pour accéder à son objectif de manière à
assurer de sa probité, de la légalité de son action et du sérieux de son intention et non plus dans un but
d’efficacité pure : bref, en se couvrant.

« Une partie de l’énergie d’un service est dépensée dans le but de justifier de sa propre
existence. »

C’est ici que l’on retrouve les procédures qui multiplient les validations, les signatures de responsables,
d’élus, de directeurs, voire même de Maire ou de Président. Cette itération rassurante a donc comme
fonction principale de montrer que le travail est bien fait. Elle a cependant une autre fonction. Elle
permet de légitimer une certaine partie du travail du service et donc les moyens devant lui être alloués.

J’ai ainsi pu constater à de nombreuses reprises qu’une partie de l’énergie d’un service est dépensée
dans le but de justifier de sa propre existence. En émettant des critères d’excellence qui n’ont qu’un
rapport ténu avec la mission principale, il organise une partie de la dépense énergétique qui vise à faire
se dépenser l’énergie présente. En d’autres termes, le calcul est le suivant : nous sommes 5 je dois donc
trouver du travail à faire pour 5, même si la réalité du travail de mon service n’est égal qu’à 4.

Vous  savez  c’est  la  fameuse  peur  de  manquer  qui  fit  pendant  des  années  dépenser  aux  services
l’intégralité de leur budget de fonctionnement pour ne pas que celui-ci se voie dégradé, c’est à dire
baissé l’année d’après. Si le hasard a fait que je me retrouve avec un agent supplémentaire, une partie de
ma stratégie va être de lui trouver du travail à faire, sans que ce travail ne soit en fait nécessaire à
l’atteinte de mes objectifs.  Au lieu de faire profiter de cette ‘ressource’ la collectivité,  c’est à dire
potentiellement un service en manque de personnel, je garde pour moi ladite ressource et l’occupe à faire
des trucs, plus ou moins utiles, plus ou moins demandés.
On peut imaginer que plusieurs années de ce régime peuvent mener à de sérieuses dérives.

« Ce qui ajoute à la difficulté de procéder à la transformation. C’est que ça résiste. »
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Ceci étant dit, je ne suis pas dans le jugement. J’ai connu assez de mécanismes plus ou moins conscients,
élaborés par les services et les individus qui les composent pour savoir que la plupart du temps, tout ceci
est fait en toute bonne foi.
Ce qui ajoute à la difficulté de procéder à la transformation. C’est que ça résiste. Ce que l’on entend par
« on a toujours fait ça », c’est : « on a toujours fait ça et c’est pour une bonne raison ! ». Bref, le bilan
sert à repérer ses dérives et à les faire diminuer ou cesser, selon leur ampleur.
Pour cela, il est vrai que le projet d’administration reste un outil pratique et parfaitement calibré. Car au
lieu de s’attaquer directement aux dérives, on en passe par l’élaboration d’objectifs communs qui vont
obliger les services et les cadres à se repencher sur leur manière de travailler.
Il est vrai cependant que cet ensemble d’actions viennent mettre au grand jour un certain nombre de
dysfonctionnement qu’il  faut être prêt  à assumer.  Ceci  dit,  les assumer avant qu’ils  ne deviennent
bloquants me paraît être une sage décision et un acte politique majeur.
Rajoutons à ceci que la parole des agents peut se voir libérer à l’occasion de cet exercice de diagnostic,
qui joue le rôle d’une catharsis bienvenue.
La manière dont on peut procéder aux transformations est encore un autre sujet qui vaut à lui seul un
article. A suivre donc !

Vaucluse ingénierie : mieux coopérer pour
faire avancer les projets du territoire
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Ils  sont  21  partenaires  à  avoir  signé  la  charte  de  coopération  de  Vaucluse  ingénierie.
Fonctionnant comme une sorte de ‘guichet unique’, ce nouveau service impulsé par le Conseil
départemental  de Vaucluse entend capitaliser  sur les  savoir-faire  de ses partenaires pour
orienter les collectivités, et notamment les plus petites, afin qu’elles trouvent les meilleurs
conseils pour réaliser leur projets.

«  Pour  une  petite  commune,  mener  un  projet  cela  peut  quelquefois  ressembler  au  parcours  du
combattant,  reconnaissait  lucide  Violaine  Démaret,  préfète  de  Vaucluse  lors  de  la  signature  de  la
convention de partenariat de Vaucluse ingénierie. Les élus ne savent pas ainsi vers qui ils peuvent se
tourner pour les réaliser. Vaucluse ingénierie doit permettre de les orienter vers les bons dispositifs, les
miens (ndlr : en l’occurrence ceux de l’Etat), mais aussi ceux des autres. Vaucluse ingénierie c’est notre
capacité collective de permettre à nos élus de concrétiser leurs projets. »

« Notre capacité collective de permettre à nos élus de concrétiser leurs projets. »

Violaine Démaret, préfète de Vaucluse

mailto:vaucluse.ingenierie@vaucluse.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


29 avril 2026 |

Ecrit par le 29 avril 2026

https://www.echodumardi.com/tag/epci/   30/41

Impulsé par le Conseil départemental de Vaucluse, Vaucluse ingénierie a pour mission d’accompagner les
communes et  les  intercommunalités  dans leurs  projets,  depuis  la  phase de réflexion et  le  premier
diagnostic, jusqu’à leur réalisation concrète.
« Il s’agit d’un nouvel outil destiné aux maires pour identifier les besoins des communes dans le cadre de
leur dossier d’aménagement, d’identifier les leviers et les contraintes de leur projet, de travailler sur
l’étude de faisabilité, de trouver un AMO (Assistance à maîtrise d’ouvrage)…, précise Dominique Santoni,
présidente du Conseil départemental. Dans ce cadre, les élus devront se tourner vers l’équipe de 4
personnes  dirigée  par  Caroline  Leuret  dont  le  rôle  sera  de  faire  le  relais  avec  les  services  du
département. »

Comment ça marche ?
Pour solliciter Vaucluse Ingénierie tout élu local ou agent d’une collectivité missionné par un élu, peut
transmettre une demande par courriel à l’adresse vaucluse.ingenierie@vaucluse.fr, ou passer un appel au
04 90 16 14 15.

Un membre de l’équipe de Vaucluse Ingénierie recontacte alors le demandeur pour définir précisément le
besoin afin d’y répondre au mieux.

En fonction de la nature de la demande, Vaucluse Ingénierie répond selon trois modalités :
▪ en traitant la demande directement,
▪ en sollicitant l’appui d’un service du Département qui dispose des compétences adéquates,
▪ en faisant appel à un ou plusieurs des experts de son réseau de partenaires, œuvrant dans les domaines
de l’ingénierie publique sur le territoire vauclusien.
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Jacqueline Bouyac, présidente du Parc naturel régional du Mont Ventoux, signe la charte de
coopération de Vaucluse inégénierie sous les yeux de Dominique Santoni, présidente du
Département, et Violaine Démaret, préfète de Vaucluse.

Un premier niveau de conseil gratuit
A la suite de la prise de contact, le premier niveau de conseil est gratuit. Vaucluse Ingénierie propose
ensuite un accompagnement, après des échanges avec les partenaires du réseau. La proposition portera
alors sur le choix de l’opérateur,  la méthodologie et l’estimation des coûts,  selon la tarification de
l’opérateur. Au final, la nouvelle structure s’engage à proposer un accompagnement personnalisé, dans la
durée, jusqu’à la concrétisation du projet.
« L’idée c’est d’accompagner les maires dans leur projet alors que l’on s’aperçoit que tout est compliqué
pour faire quoi que ce soit, poursuit la présidente du Département. Surtout pour les petites communes.
En effet, nous nous sommes rendu compte que certaines d’entre elles ne consomment pas les crédits qui
leur sont alloués alors qu’elles ont parfois du mal à boucler leur budget car elles n’arrivent pas à monter
les dossiers. »
A ce jour, la mission de Vaucluse ingénierie est d’accompagner principalement les collectivités dans les
domaines de la revitalisation des centres-villes, de l’aménagement urbain, des équipements publics, de
l’économie du territoire, de la revitalisation commerciale, de l’aménagement paysager, du logement, de
la santé, de la voirie, du vélo, du tourisme, de la lecture, du patrimoine ainsi que l’ingénierie financière.

Le tout, en s’appuyant sur les savoir-faire des partenaires de Vaucluse ingénierie (voir liste ci-dessous en
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fin d’article).

« C’est la somme de ces projets qui fait avancer le Vaucluse. »

Dominique Santoni, présidente du Conseil départemental de Vaucluse

Une trentaine de projets déjà dans les tuyaux
« Le principe c’est d’accompagner ces communes en proposant un service qu’elles n’auraient pas les
moyens de se payer, insiste Dominique Santoni. L’autre avantage, c’est que nous aurons connaissance du
projet dès le départ. Cela nous permettra d’aller chercher des financements croisés notamment auprès
de la Région ou bien de l’Europe. »
A ce jour, les équipes de Vaucluse ingénierie accompagne déjà des projets tels que la création d’un gîte
d’étape pour cyclotouristes et randonneurs, une maison de santé, un bistrot de pays, l’aménagement
d’une place de village, une aire de co-voiturage, la reconversion et la réhabilitation de bâtiments anciens
ou d’une friche urbaine, la création de logements en locatif et en accession à prix abordable ou bien
encore l’engagement d’une démarche de participation des habitants autour des richesses patrimoniales
d’une commune.
« En tout, une trentaine de projets sont déjà suivis par Vaucluse ingénierie, se félicite la présidente du
Département. C’est la somme de ces projets qui fait avancer le Vaucluse. »

Contact Vaucluse ingénierie : vaucluse.ingenierie@vaucluse.fr ou 04 90 16 14 15

Les 21 partenaires signataires de la charte de coopération
En tout,  21 partenaires ont signé le protocole de coopération de Vaucluse ingénierie.  Ces derniers
s’engagent ainsi à se mobiliser pour répondre aux divers besoins des communes et EPCI (Etablissements
publics de coopération intercommunale). Il s’agit :
▪ du Département de Vaucluse,
▪ de l’Etat,
▪ de la Société publique locale (SPL) Territoire Vaucluse,
▪ du Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) de Vaucluse,
▪ de Solidaires pour l’habitat Vaucluse – Soliha,
▪ de l’agence Vaucluse Provence attractivité (VPA),
▪ de Grand Delta Habitat,
▪ de l’Association des maires de Vaucluse (AMV),
▪ de l’Etablissement public foncier régional (EPFR) Paca,
▪ de l’Agence d’urbanisme Rhône Avignon Vaucluse (Aurav),
▪ de l’Agence départementale d’information sur le logement de Vaucluse (Adil),
▪ du Parc naturel régional du Luberon,
▪ du Parc naturel régional du Mont Ventoux,
▪ du Service départemental d’incendie et de secours de Vaucluse (SDIS),
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▪ du Syndicat d’énergie Vauclusien,
▪ du Syndicat mixte de défense et de valorisation forestière (SMDVF),
▪ de la Banque des Territoires,
▪ de la Chambre des métiers et de l’artisanat de région,
▪ de la Chambre du commerce et de l’industrie de Vaucluse,
▪ de la Chambre d’Agriculture de Vaucluse,
▪ du Centre de gestion de Vaucluse,
▪ et la délégation régionale Paca CNFPT (Centre national de la fonction publique territoriale).

La CCI de Vaucluse ouvre une permanence à
Valréas
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La Chambre de commerce et d’industrie (CCI) de Vaucluse vient d’ouvrir une permanence à Valréas,
dans l’optique de renforcer sa présence sur les territoires. Cette ouverture s’inscrit dans la stratégie de
maillage territorial  du département.  «  Quelle  que soit  leur situation géographique,  les  porteurs de
projets,  les commerçants et  les chefs d’entreprises ne doivent pas restez isolés »,  explique Gilbert
Marcelli, président de la CCI.

Située au sein  de l’espace France Services  de Valréas,  situé au 35 Rue de l’Hôtel  de Ville,  cette
permanence est ouverte chaque 3ᵉ mardi du mois de 9h à 10h sur rendez-vous et de 10h à 12h sans
rendez-vous.  » Cette permanence rapprochera les commerçants et entrepreneurs valréassiens de la
chambre consulaire, dont la présence physique est indispensable à un partenariat étroit entre nos deux
institutions », affirme Patrick Adrien, maire de la commune. Pour prendre rendez-vous, il faut contacter
Patricia Herrera, conseillère Entreprises et Territoires de la CCI, au 06 60 75 79 40.

V.A.
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Grand bassin de vie d’Avignon, création du
pôle territorial pour répondre aux attentes de
600 000 habitants

Ils sont venus en force pour annoncer la création du pôle territorial. Qui ? Jacqueline Bouyac,
Gérard Daudet, Pierre Gonzalvez, Christian Gros, Joël Guin et Pierre Prat. Tous à la tête de
communautés d’agglo ou de communes. Objectif ? Sortir du périmètre de leurs EPCI pour
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gagner en vision globale et faire avancer leurs projets.

Leur  crédo ?  Ouvrir  la  carte  du territoire  en grand pour  travailler  sur  les  continuités  comme les
transports  en  commun,  les  pistes  cyclables,  la  gestion  des  déchets,  la  prévention  des  risques
d’inondation, le développement et l’aménagement d’espaces. Bref, donner de la cohérence et surtout
faciliter la vie quotidienne de presque 600 000 habitants… Soit le poids d’une métropole ! Et là, en
termes de positionnement régional ça pourrait tout changer.

Près de 600 000 habitants seront touchés par les décisions du pôle territorial Grand bassin de vie
d’Avignon qui compte bien leur faciliter la vie au quotidien

L’aventure commence par un constat
Le Grand bassin de vie d’Avignon est à cheval sur deux régions : l’Occitanie et Provence-Alpes Côte
d’Azur ainsi que trois départements : le Vaucluse, le Gard et les Bouches-du-Rhône. Or, près d’une
dizaine d’EPCI (Établissement public de coopération intercommunale) est inscrit–tout ou en partie- dans
ce territoire. Également 200 000 actifs habitent cette aire urbaine dont 120 000 travaillent dans une
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autre commune où ils se rendent de 60 à 93%… en voiture.

Quand Margot prend le bus
Margot,  la vingtaine,  habite actuellement aux Angles.  Pour se rendre au Capitole studio,  elle a dû
prendre le bus de 7h45, puis en changer et attendre pour être déposée dans la zone commerciale
Sorgues-Le Pontet à 8h45. C’aurait été dans le même cas de figure, voire pire, pour se rendre des Angles
à Agroparc Avignon et c’est l’un des objets sur lesquels se pencheront les techniciens à la demande des
présidents d’intercos. Mission ? Répondre aux défis de la transition écologique.

Les Sraddet qui font trembler les élus
Il est aussi question des Sradett. L’acronyme du Schéma régionaux d’aménagement, de développement
durable et d’égalité des territoires -urbains et ruraux-. Dans ce document de planification régionale,
l’institution décrit la vision politique des priorités de l’aménagement du territoire. En clair ? La feuille de
route détaille l’état de lieux et les enjeux comme l’implantation des infrastructures d’intérêt régional, la
gestion  économe de  l’espace,  l’intermodalité  et  le  développement  des  transports,  la  maîtrise  et  la
valorisation de l’énergie, la lutte contre le changement climatique, la pollution de l’air, la protection et la
restauration de la biodiversité, la prévention de la gestion des déchets… Et pour que le Sradett aille dans
le sens des départements, mieux vaut pour eux être compris et écoutés des régions, surtout lorsqu’elles
sont deux à présider au destin d’un Vaucluse qui se trouve au fin fond de leur territoire.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


29 avril 2026 |

Ecrit par le 29 avril 2026

https://www.echodumardi.com/tag/epci/   38/41

Travailler en coopération pour en pas s’isoler ni être asséchés par les grandes métropoles

Un outil au service de l’intelligence collective
Avec la création du pôle territorial les présidents d’EPCI veulent peser sur les décisions régionales de
l’Occitanie et de Provence-Alpes-Côte d’Azur, notamment en coordonnant les orientations d’urbanisme
commercial, en travaillant sur la sobriété foncière, en analysant la consommation des espaces agricoles,
naturels et forestiers. Il sera aussi question d’optimiser la gestion des déchets afin d’en maîtriser les
coûts car le secteur en profonde mutation devra désormais répondre à un modèle plus vertueux et
surtout  environnemental… Le  sujet  est  épineux  puisqu’il  pèse  de  plus  en  plus  sur  le  budget  des
collectivités qui préviennent ne pas pouvoir en supporter longtemps, seules les frais.

Sortir du cadre
Avec la création du pôle territorial les élus préviennent : «Sortir du cadre permettra de porter des projets
communs et de devenir force de propositions sur des projets à rayonnement régionaux et nationaux
comme les lignes de cars interurbains régionaux en lien avec les gares de l’étoile ferroviaire, de mieux
favoriser le transport fluvial pour les voyageurs et les marchandises.»
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Maitriser son foncier pour préserver l’avenir

Ils étaient six autour de la table, d’autres ont déjà prévu de les rejoindre
Adhèrent au projet : Jacqueline Bouyac présidente de la Communauté d’agglomération Ventoux Comtat
Venaissin ;  Gérard Daudet Président Luberon-Monts de Vaucluse ; Pierre Gonzalvez président des Pays-
des- Sorgues-Mont-de-Vaucluse ;  Christian Gros président des Sorgues-des-Comtat ; Joël Guin président
du Grand Avignon et Pierre Prat président du Pont-du-Gard. Ils ne sont pas venus mais sont partie
prenante :  Yann Bompard président du Pays d’Orange, Christian Rey, président de la Communauté
d’agglo du Gard-Rhodanien a dit  son intention de les rejoindre ainsi que Jean-François Périlhou de
Vaison-Ventoux et Julien Merle président de la Communauté de communes Aygues-Ouvèze-en-Provence.
D’autres devraient les rejoindre. L’esprit est ouvert à condition de rester pragmatique et surtout efficace.

Il n’y aura pas de mille-feuille administratif
C’est en tout cas ce sur quoi tous insistent. Le pôle –qui prendra la forme d’un syndicat mixte- a son
adresse à L’Aurav,  c’est-à-dire,  l’Agence d’urbanisme Rhône-Avignon-Vaucluse.  C’est  d’ailleurs cette
structure qui constituera l’outil technique et d’animation. Un président a-t-il été élu ? Non plus. Le projet,
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initié par Joël Guin et Christian Gros, va partir dans les mains du préfet… Qui laissera sa place à son
successeur en Août, qui lui-même, promulguera la naissance du Pole territorial du Grand bassin de vie
d’Avignon. Côté effectif, budget de fonctionnement… Non plus. Le pôle territorial promeut une vision
élargie et planchera sur des solutions à mettre en œuvre le plus rapidement possible.

A la rentrée
Le préfet prendra l’arrêté de création du Pôle territorial du Grand bassin de vie du Grand Avignon après
consultation auprès des départements et régions. Les techniciens eux, sont déjà au travail.

Faire converger les mobilités

Ils ont dit
Christian Gros 
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«Pour exister il est préférable d’être un peu plus important que la moyenne, après plusieurs réunions
nous avons convenu de créer un pôle territorial avec des objectifs précis. Nous représentons 520 000
habitants. La métropole du Var, par exemple, en compte 450 000 habitants. Nous créons une structure de
pôle métropolitain pour partager une vision collective, respectueuse des identités de chacun sur les axes
de développement du Grand bassin de vie du Grand Avignon. Cette structure souple nous permettra de
peser face aux régions et aux métropoles. L’idée ? Mettre en place un dialogue permanent entre nous
pour avancer de manière concertée. Avec le pôle territorial du Grand bassin de vie d’Avignon nous créons
un outil politique partenarial.»

Joël Guin
«Être ensemble nous rendra plus performant dans chaque collectivité et pour l’intérêt général. Nous
nous fédérons en un espace de réflexion, de concertation pour être plus forts et plus efficaces, plus
pertinents en pensant aux usagers.»

Pierre Prat
«L’idée ? Essayer de mutualiser des moyens. Nous communes gardoises avons beaucoup de liens avec le
bassin de vie du Grand Avignon. D’ici 2025 le train reliera plusieurs communes gardoises à Avignon
permettant de déplacer les populations par transport vertueux. C’est dans ce sens que nous allons
travailler.»

Jacqueline Bouyac
«Nous avons des projets de rayonnement régionaux à travailler ensemble pour les faire avancer.»

Pierre Gonzalvez
«Nous  avons  conscience  que  les  projets  et  les  questionnements  doivent  dépasser  les  limites
administratives afin de travailler, en fonction des sujets, à de nouveaux objectifs communs. Il nous faut
peser dans l’arc méditerranéen entre les métropoles déjà existantes et les nouvelles lois Zad (Zone
d’aménagement différé, utilisation du droit de préemption, évitement de la spéculation foncière). Nous
nous regroupons pour porter une voix unique.»

Gérard Daudet
a  évoqué  les  débordements  de  la  Durance  et  les  dysfonctionnements  dans  la  réflexion  et  la
compréhension du traitement des sorties de lit du Calavon et de la Durance lors du traitement antérieur
du PPRI (Plan de prévention des risques d’inondation). «Maintenant tout est en règle et les digues faites.
Avoir une vue d’ensemble et partagée du Plan de prévention du risque d’inondation aurait pu faire
gagner du temps.»
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